
 
 
 
 

 
 

Rémire-Montjoly, 30/03/2015 
 
 

 

Eligibilité des actions Auplata au PEA-PME 

 

 

Auplata, 1er producteur d’or français, confirme respecter les critères d'éligibilité au PEA-PME précisés par 

l'article D.221-113-5 du décret d'application n°2014-283 du 4 mars 2014, à savoir : 

• un effectif total inférieur à 5 000 salariés ; 

• un chiffre d'affaires inférieur à 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan inférieur à 2 milliards d'euros. 

En conséquence, les actions Auplata (code ISIN : FR0010397760 - code mnémonique : ALAUP) peuvent 

pleinement être intégrées au sein des comptes PEA-PME, qui bénéficient des mêmes avantages fiscaux que 

le PEA classique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Auplata en bref 
Auplata est le premier producteur d’or français, basé en Guyane française. Au total, Auplata dispose de plus de 700 km² 
de permis et titres miniers. 
Auplata mène une stratégie industrielle et financière novatrice de mise en valeur des ressources aurifères guyanaises 
avec une forte implication des acteurs locaux. L'objectif de la société est ainsi de proposer une exploitation durable pour 
l'industrie minière guyanaise. 
Depuis juin 2011, Auplata est également actionnaire de la société canadienne d’exploration aurifère Columbus Gold 
cotée sur le marché TSX de la Bourse de Toronto (Canada). 
 

Le capital social d’Auplata est composé de 30 371 811 actions cotées sur le marché Alternext à Paris (Euronext). ISIN : 
FR0010397760 – ALAUP ; ICB : 1777 – Gold Mining. 
 

Pour plus d’information sur la société Auplata : www.auplata.fr.  
 
Contacts : 
 

ACTUS FINANCE 
Mathieu Omnes   Relations investisseurs  01 53 67 36 92 
Nicolas Bouchez  Relations presse  01 53 67 36 74 

http://www.auplata.fr/

